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Exercice 31/12/2023

Brut
Amortissements et 

dépréciations
Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés 15 15 0 

Prêts

Autres

15 0 15 0 

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés aux fournisseurs

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations 

Autres

Valeurs mobilières de placement 357 796 357 796 

Instruments de trésorerie

Disponibilités 12 709 12 709 388 578 

Charges constatées d'avance

Total II 370 505 0 370 505 388 578 

Frais d'émission des emprunts (III)

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion Actif (VI)

370 520 0 370 520 388 578 

ACTIF

Exercice 31/12/2024

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI)
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Exercice 31/12/2024 Exercice 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation (sur biens sans droit de reprise)

Fonds propres avec droit de reprise 369 320 385 578 
Dont legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés, subventions… 369 320 385 578 

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves

Report à nouveau

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Excédent ou déficit de l'exercice 0 2 972 

369 320 388 549 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Droits des propriétaires - (Commodat)

0 0 

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés

0 0 

Provisions pour risques

Provisions pour charges

0 0 

- sur subventions de fonctionnement

- sur autres ressources

0 0 

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Avances et acomptes reçus 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 28 28 

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 1 171 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance

1 200 28 

370 520 388 578 

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

Total II

PROVISIONS

Total III

Fonds dédiés

Total III bis

DETTES

Total I

PASSIF

Dont legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés, subventions…

Ecarts de réévaluation

Situation nette (sous total)

Autres fonds associatifs (partie 2/2)
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Exercice 31/12/2024 Exercice 31/12/2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de marchandises

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Production stockée

Production immobilisée

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Subventions 4 500 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 19 229 

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 3 000 

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Autres produits

23 729 3 000 

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Achat de matières premières et autres

Autres achats et charges externes 426 28 

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Aides financières 31 560 

Autres charges

31 986 28 

-8 257 2 972 

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)
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Exercice 31/12/2024 Exercice 31/12/2023

Bénéfice attribué, perte transférée Total IX 0 0 

Perte supportée, bénéfice transféré Total X 0 0 

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 9 429 

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

9 429 0 

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

0 0 

9 429 0 

1 171 2 972 

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

0 0 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

0 0 

0 0 

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 1 171 

33 157 3 000 

33 157 28 

0 2 972 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

0 0 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole

0 0 

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII + IX)

EXCEDENT OU DEFICIT

Bénévolat

TOTAL

TOTAL

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV + IX - X)

Total V

Total VI

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V + X)

COMPTE DE RESULTAT

Total III

Total IV
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 370.520 euros et au 
compte de résultat de l’exercice présenté sous forme de liste dont les produits s’élèvent à 33.157 euros et 
dégageant un résultat nul. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvierau 31 décembre 2024. 
 
Les notes et les tableaux présents ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
 
 
OBJET SOCIAL, NATURE ET PERIMETRE DES ACTIVITES, MOYENS MIS EN OEUVRE 
 
Les membres du comité exécutif de la Fondation Florès, abritée par la Fondation de France et créée en date du 
25 juin 2016, ont pris la décision en date du 14 mars 2022 de poursuivre les missions de la Fondation Florès 
d’une nouvelle manière, en créant pour cela un fonds de dotation du 11 février 2009 et par les présents statuts, 
régie par la Loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (article 140), le décret n°2009-158. 
 
Cette évolution s’est traduite par un transfert des actifs de la Fondation Florès au Fonds de dotation Florès et 
par la clôture de la Fondation Florès. 
 
Historiquement la démarche de la Fondation Florès prenait appui sur le constat effectué en 2008 de la carence 
de soutien financier pour faciliter les projets d’hébergement de personnes handicapées psychiques. Celle-ci 
s’est caractérisée par la création de l’association « pour la promotion des familles gouvernantes » qui a 
progressivement élargi sont objet et s’est transformée en association « Florès » puis en fondation sous égide. 
 
Les membres du comité exécutif souhaitaient poursuivre et étendre cette démarche philanthropique portant sur 
la promotion et le soutien d’actions individuelles ou collectives dans les domaines du social, médico-social, 
sanitaire, éducatif, culturel, de l’environnement naturel et du développement durable. 
 
Le Fonds de dotation Florès a été publié au Journal Officiel de la République Française et inscrit pour une 
durée indéterminée au répertoire SIRENE sous le numéro 924 106 149 00017 le 19 juin 2023. 
 
 
FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
L’année 2024 a été marquée par le versement de subventions d’un montant total de 31.560 euros. 
 
Le fonds de dotation a obtenu des subventions d’un montant total de 4.500 euros.  
 
Les placements financiers ont généré des produits financiers pour un montant de 9.429 euros au 31 décembre 
2024.  
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect du principe de prudence et d’indépendance des exercices et en présumant la continuité de 
l’exploitation. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
 
Il a été fait application du règlement n°2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) et des règlements 
ultérieurs relatifs au plan comptable général et durèglement n°2018-06 relatif aux modalités d'établissement des 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation ; 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ; 
- indépendance des exercices ; 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
 
SUIVI DE LA DOTATION DU FONDS DE DOTATION FLORES 
 
La dotation initiale du Fonds de dotation Florès est constituée par le transfert de l’actif de la Fondation Florès. 
 
La dotation initiale ainsi que les dotations annuelles complémentaires, c’est-à-dire les libéralités annuellement 
consenties, telles que les dons et les legs, sont consomptibles à tout moment, en partie ou en totalité, pour les 
besoins de l’exécution de l’objet du fonds de dotation.  
 
Lorsque la dotation est consomptible, la dotation ou fraction de dotation consomptible représentent des actifs 
destinés à être consommés. La dotation reçue est affectée au compte « 1081 – Dotation consomptible ». 
 
A la clôture de l’exercice, un montant est prélevé sur la dotation consomptible pour financer les frais de 
fonctionnement et les missions d’intérêt général du fonds pour ramener le résultat de l’exercice à « 0 ». A ce 
titre, un prélèvement sur la dotation initiale d’un montant de 19.229 euros a été réalisé au 31 décembre 2024. 
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